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CONSÉQUENCES 
INÉLUCTABLES 

Il est possible que certains Français 
souhaitent d'apprendre prochainement 
qu'il s'est produit un débarquement 
des forces « alliées » sur les côtes de 
France. Quelques-uns d'entre eux sont 
peut-être même assez insensibles à la 
prévision des dommages que pourrait 
subir leur pays, tant domine chez eux 
la haine qu'à provoquée la guerre et 
qu'ils voudraient pouvoir assouvir, 
fût-ce au prix de nouvelles souffrances 
pour leurs compatriotes et pour eux-
mêmes. Mais il en est d'autres — et 
c'est assurément le plus grand nom-
bre — qui ne savent point ce que se-
raient les conséquences de la tentative 
anglo-américaine. Il convient donc 
d'évoquer pour eux le spectacle de la 
France transformée en champ de ba-
taille. 

Même si le parti combattant en 
avait le souci, il ne lui serait guère 
possible d'épargner lés non combat-
tants ; ceux-ci seraient exposés à tous 
les périls, à toutes les privations, à 
toutes les' contraintes que comporte la 
guerre. 

Imagine-t-on, par exemple, que le 
ravitaillement des villes pourrait être 
le sujet principal des préoccupations 
des belligérants, qui auraient à pour-
voir du nécessaire, leurs propres trou-
pes, leurs propres services ? 

Imagine-t-on que le chemin de fer, 
que tous les moyens de transport des 
personnes et des marchandises pour-
raient être laissés à notre disposition, 
alors qu'il serait de première nécessité 
pour les armées adverses d'utiliser 
toutes les ressources ,et toutes les fa-
cilités qui s'offriraient à eux sur notre 
territoire ? 

Il serait vain, alors, de leur repro-
cher l'indifférence qu'ils témoigneraient 
ainsi pour notre sécurité et noire sub-
sistance, puisqu'ils estimeraient quel-
le leur est commandée par l'exéculion 
d'un devoir capital. Nous serions donc 
condamnés à ne compter pour rien 
dans la réalisation des plans de ceux 
qui combattraient sur notre sol. Et ce 
sol, hélas ! avec tout ce qui l'anime 
et l'agrémente, serait exposé à la des-
truction. 

Le président Laval disait un jour, 
qui est encore assez récent : « On se 
relève difficilement d'une défaite ; on 
s'en relève plus difficilement dans les' 
ruines ».■ Est-il possible que certains 
Français se refusent à mesurer les 
dangers auxquels ils s'exposent et ex-
posent la nation en souhaitant que la 
guerre y vienne étendre ses ravages ? 

La France est tout de même restée 
pays de raison. 
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INFORMATIONS 
M. Joseph Darnand 

a autorité sur l'ensemble 
des forces de police 

Un décret donne par délégation du chef 
du gouvernement à M, Joseph Darnand, 
secrétaire général au maintien de l'ordre, 
autorité sur l'ensemble des forces de por 
lice, corps et services qui assurent la sécu-
rité publique et la sûreté intérieure de 
l'Etat. 

Il rendra compte de l'exercice de cette 
autorité dans les conditions qui lui sont 
fixées par le chef du gouvernement, 

La répression du banditisme 
La répression du banditisme se pour-

suit, vigilante et active, ainsi qu'en témoi-
gne ce bilan portant sur la journée du 
18 janvier : en 24 heures, 346 arrestations 
de meurtriers, pillards, incendiaires et sa-
boteurs ont été opérées, se répartissant 
comme suit : 210 arrestations en zone 
nord, 136 en zone sud. 

Chronique du Cot 
LA CIRCULAIREN°55'jCA 

Au début'de janvier, une jeune ma-
man se présente dans une mairie pour 
y déposer lé certificat médical néces-
saire pour procurer le lait concentré à 
son bébé de quelques mois à peine. Le 
secrétaire fait diligence, car il connaît 
l'urgence de telles demandes et envoie 
le certificat au Médecin Inspecteur de 
la Préfecture qui le renvoie avec évi-
demment un avis favorable. Premier 
retard de trois jours car le dimanche 
ne compte pas; même si un bébé n'a 
pas sa ration de lait. 

Ayant reçu ce certificat, le secrétaire 
de mairie l'envoie- au Ravitaillement 
général et quarante-huit heures plus 
tard très désagréable surprise : le cer-
tificat est retourné avec la mention 
qu'il n'est pas dans la forme voulue 
avec prière de se conformer à la circu-
laire n' 55/CA. 

Comme notre secrétaire dé mairie 
n'est pas un Pic de la Mirandole, pas 
plus qu'un Inaudy pour garder en mé-
moire les centaines de numéros de cir-
culaires qui tombent en avalanche sur 
sou bureau malgré la crise du papier, 
il répond qu'il, ne connaît pas ladite 
circulaire et de vouloir bien préciser. 

Quarante-huit heures plus tard, il 
reçoit un double du fameux « Signalé 
aux Maires >> qui est envoyé tous les 
mois dans les mairies. Et dire que si 
l'employé au lieu d'écrire : voyez cir^ 
culaire 55/CA, avait -plus simplement 
répondu : reportez-vous au « Signalé 
aux maires », on aurait encore écono-
misé huit jours de retard qui se tra-
duisent par cette situation angoissan-
te d'une mère qui. attend depuis le X'" 
janvier le lait concentré nécessaire à 
la vie die son enfant et qui n'a pas en-
core reçu les bons à la date du 13 jan-
vier, date de cette chronique, 

Pour n'avoir pas lu dans un coin, 
en tout petits caractères : Circulaire 
55/CA, voilà comment un secrétaire 
de mairie se trouve en si fâcheuse pos-
ture à l'égard d'une pauvre maman 
qui, elle, ne comprend pas que l'on 
fasse attendre si longtemps à son cher 
petit, le luit indispensable à son exis-
tence. ™ 

Et si l'Administration mettait un 
peu plus de complaisance à soulager 
mémoire de -tous ces braves secrétaires 
de mairie de communes rurales qui, 
ne gagnant pas suffisamment, sont 
obligés de ne pas trop compter sur leur 
emploi pour assurer leur matérielle et 
doivent par conséquent mener plu-
sieurs activités de front, les rouages 
administratifs grinceraient moins. 

Oui, il y a encore beaucoup à faire 
pour en arriver au soulagement de la 
lâche écrasante des mairies. 

Un maire rural. 

Trituration des noix 
Les producteurs de noix sont informés 

qu'un arrêté préfectoral interviendra 
incessamment pour réglementer la tritura-
tion des noix et autoriser la réouverture 
des moulins artisanaux. 

En attendant la publication de cet arrê-
té, il est formellement interdit de faire 
triturer les noix et cerneaux sous peine 
de confiscation dé la marchandise et 
d'amendes administratives. En outre, les 
huiliers sont passibles de la fermeture de 
leur moulin pour toute la durée de la 
campagne, 

Occultation 
des lumières de véhicules 

Il est rappelé, une fois de plus, que les 
lumières de tous les véhicules, circulant 
de nuit doivent être camouflées confor-
mément aux prescriptions de l'arrêté de 
M. le Préfet en date du iv avril 1943. Les 
conducteurs sont informés qu'à l'avenir, 
tout véhicule dont l'éclairage ne sera pas 
réglementaire, sera immobilisé à l'endroit 
où il aura été arrêté par les patrouilles 
de police allemande. 

im peu Û<Ô mots».. 
Un coup de main râté 

au Palais de justice de Paris 
Quatre individus, armés de revolver, ont 

pénétré jeudi au petit parquet en criant : 
« Haut les main ! » Ils venaient essayer 
de délivrer un de leurs complices qui de-
vait être interrogé par le juge d'instruc-
tion. Les gardes républicains de service 
intervinrent aussitôt. Les malfaiteurs déta-
lèrent et réussirent à s'engouffrer dans 
deux automobiles qui les attendaient place 
Dauphine et qui démarrèrent aussitôt en 
direction du Pont-Neuf. Dans une caban 
de la cour de la Ster Chapelle, deux mi-
traillettes, deux chargeurs, une grenade et 
un pistolet automatique ont été trouvés 
cachés sous un manteau. 

L'express Pau-Toulouse 
déraille à la suite d'un attentat 

Le train 3.512 faisant express entre Pau 
et Toulouse, a déraillé, à 6 h. 10, à quel-
ques kilomètres de Tarbes, à la suite du 
déboulonnage d'un rail. Deux voitures et 
un fourgon sont sortis de la vole ferrée. 
Des débris enhevêtrés des wagons, les 
équipes de secours ont retiré 26 morts et 
36 blessés. Toutes lés victimes de cet 
attentat sont françaises. 
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PALAIS DES FETES 
Samedi 2'2 janvier, soirée 21 h. Di-

-rnanche 23, deux matinées : lro, 14 b- • 
î\ 16 h. 30, soirée 21 h., Charles Tré-
net dans ROMANCE DE PARIS. Avec 
un bon complément et France Actuali-
tés. 

• Dans quelques jours se réunira à 
Alger le tribunal militaire qui doit ju-
ger Flandin, Peyro-uton, Boisson et 
Bergeret, ainsi que 28 autres person-
nalités. 
© Victor-Emmanuel aurait prié le roi 
d'Angleterre d'intervenir en faveur du 
maintien die la monarchie en Italie. 
© Deux individus armés de mitrail-
lettes ont pénétré citez M. Wamdergue, 
commerçant en quincaillerie à FaBiè-

I res, près de Montauban, et l'ont assas-
siné. Sa femme qui voulait le défendre 
a été blessée à un bra,s. 
0 A l'issue d'une conférence du doc-
teur Legroux, de l'Institut Pasteur, 
sur les intoxications alimentaires, le 
« Comité sanitaire de la région pari-
sienne » a émis le voeu que les conser-
ves familiales ne soient pas consom-
mées sans avoir été préalablement 
soumises à une ébuilition d'au moins 
cinq minutes. 
9 La police judiciaire vient de procé-
der à l'arrestation d'Edmond Moreau, 
demeurant à Paris, qui se faisait re-
mettre, par des parents de Français 
en captivité, des sommes de 4.000 à 
5.000 francs, promettant de les faire 
libérer. 

FEDERATION DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

du département du Lot 
Au cours de sa réunion du diman-

che 16 courant, la Fédération a décidé 
que pour faciliter à ses adhérents 
l'établissement des feuilles de décla-
ration pour les impôts, il sera établi, 
. oe ce jouir, à titre gracieux 
pour les Membres de la Fédération, 
sur justification de leur. inscription, 
tous les samedis de 14 heures à 17 
heures à la Chambre de Commerce, 
une permanence pour l'établissement 
des déclarations. Pour faciliter ce tra-
vail, il est recommandé de porter les 
feuilles d'impôts de l'année précéden-
te. 

Nous étudions pour l'extérieur un 
questionnaire qui nous permettra de 
rendre le même service à nos adhérents 
qui ne viennent pas à Cahors. — Le 
Bureau. 

A.D.A.C. 
L'Association des Anciens des Chan-

tiers, informe les parents des Anciens 
des Chantiers travaillant en Allema-
gne, qu'elle est encore en possession 
d'un certain nombre de chandails. Les 
parents désireux d'en acheter sont 
priés de s'inscrire, dans le plus bref 
délai, au siège de la Section Départe-
mentale, 23, quai de Begourd à Ca-
hors, 

Colis aux anciens 
partis au S.T.O. 

Nous rappelons aux familles des An-
ciens partis au S.T.O. en Allemagne, 
qu'aucun colis ne sera expédié sans 
avoir reçu au préalable le montant des 
frais d'envoi, d'après le barème sui-
vant : 

De 0 à 1 kg., 2'1 fr, 60 ; de 1 à 
3 kgs., 24 fr. 60 ; de 3 à 5 kgs. 
31 fr. 10 ; de 5 à 10 kgs., 50 fr. 20 ; 
de 10 à 15 kgs., 67 fr. 20 ; de 10 
à 20 kgs., 91 fr. 2fl 

Assurances sociales agricoles 
La dissolution de la Section agricole 

de la Caisse Mutuelle du Quercy et sa 
fusion avec la Caisse Mutuelle d'assu-
ranv.'s sociales agricoles du départe-
ment du Lot, installée Bd Gambetta à 
Cahors, a été définitivement approu-
vée par décision de M. le Ministre Se-
crétaire d'Etat à l'Agriculture et au 
Bavitaillement. 

Il est, en' conséquence, fait connaître 
aux assurés des ps-afe-sS'ions agricoles 
et forestières (obligatoires et faculta-
tifs) anciennement affiliés à la Caisse 
Mutuelle Familiale du Quercy, qu'ils 
se trouvent; dorénavant, vaitacjhés 
d'office à la Caisse Mutuelle d'Assu-
rances sociales agricoles ci-dessus dé-
signée. C'est à cet organisme qu'ils de-
vront, désormais, s'adresser pour tou-
tes les opérations concernant l'assu-
rance agricole. 

Chambre des métiers 
Les cordonniers du département 

sont invités à faire parvenir avant le 
15 février au Bureau Artisanal des 
Matières, 22, quai de Regourd à Ca-
hors ; 1" leur compliment d'ins-
cription, en joignant pour cela les let-
tres R et les certificats de radiation, 
émanant d'autres, confrères: ; 2e le 
nombre de clients qu'ils ont radiés 
depuis le début des inscriptions (dé-
part, décès, eto „.) 3* le" solde de leurs 
inscriptions. 

Ces' renseignements doivent être 
communiqués d'urgence, au Comité du 
Cuir, pour permettre l'envoi des licen-
ces d'achat et des coupons pour le l"r 

semestre 1944. Dès que ces licences et 
coupons seront établis, les cordonniers 
en seront avisés par la voie du, présent 
journal. 
Bureau des Domaines de Cahors 

Le 1" février 1944, à 14 heures, à Ca-
hors, à l'Annexe des Subsistances, caserne 
Bessières, il sera procédé à la vente de 
165 caisses à conserves et 77 caisses diver-
ses, démontées, en bon état. La vente sera 
ouverte à tous les amateurs. Prix payé 
comptant. Enlèvement Immédiat. Taxe en 
sus du prix : 12 0/0. 

Pour tous renseignements, s'aihvsser au 
Receveur des Domaines, \ rue Victor-
Hugo, " à Cahors. 

Camarades de la Route 
Dimanche 23 janvier, sortie- au fu-

tur relais, maison aux cyprès, Mont 
St-Cyr. Dans l'après-midi : historique 
des Auberges dé Jeunesse, invitation 
à tous, camarades et sympathisants, 
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EDE.N 
Samedi 22 janvier et dimanche en 

soirée à 20 h, 45. Dimanche : 1" mati-
née à 14 h. ; 2e matinée à 16 b. 30. 
MARIUS, de Marcel Pagnot, avec Rai-
mu, Pierre Fresnay, Orane Demazis, 
Alida Bouffi et Charpin. Complément 
et Actualités. 

La semaine prochaine la suite : 
FA A'AT. 
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| Toutes Ventes Immobilières f 
§ et Commerciales 

sans aucuns frais ' I 

Le couvre-feu à Agen 
Depuis jeudi et jusqu'à nouvel ordre 

tous les lieux de plaisir sont fermés à 
Agen. L'heure du couvre-feu est avan-
cée de 2'3 heures à 21 heures. 

S 25' année — R. C. 1662 

| J. OELLÂSD, 1, rue SI1. JoSre, CAHORS 
= Expertises ic renseignements gratuits 

Prêts hypothécaires 
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SOIREE DE BIENFAISANCE 
A mesure que passent les jours, loin de 

diminuer, la tâche du Secours National 
grandit, le nombre des pauvres gens aug-
mente et, pour répondre aux appels qui J 
lui sont quotidiennement adressés, cette 
grande œuvre de fraternité nationale se 
voit obligée de multiplier elle-même les 
appels qu'elle adresse au public. 

C'est à cette nécessité que répondait la 
soirée que le Secours National avait orga-
nisée mardi soir et à laquelle, malgré le 
froid et la grippe, le public cadurcien 
s'était rendu généreusement ! Dans la 
pressante allocution qu'il a prononcée au 
début de la séance, M. de Crisenoye, fai-
sant un fervent appel à l'auditoire, en 
expliqua le sens dans cette brève formule 
qui dit tout en peu de mots : « Le Secours 
National ne peut donner que ce qu'il re-
çoit ! » 

Le public présent y répondit en don-
nant largement à la quête et les artistes 
en prodiguant bénévolement leur talent. 

Ces artistes font partie de l'excellente 
compagnie d'amateurs « En Scène » qui 
se dépense si généreusement au profit de 
toutes les œuvres de bienfaisance sous la 
direction artistique de M. André B'ourriè-
res. 

Le programme qu'ils offraient mardi, 
soir était abondant, varié et parfaitement 
composé. Une première partie nous per-
mit d'applaudir M. Campan, qui chanta 
délicatement une. Sérénade portugaise et 
les Sapins, d'un chansonnier français 
trop oublié, Pierre Dupont ; puis Mme 
Roturières, dans la Visite et l'Homme 
heureux qu'elle détailla artistement ; 
puis les étonnants exercices de l'équili-
briste Morieeau qui semblent défier toutes 
les lois de l'équilibre. On entendit ensuite 
M. Boursières dans deux monologues où 
il déploya son art si sur et si juste ; 
enfin le chansonnier Renius, dans ses œu-
vres' dont la fantaisie divertissante fut 
très applaudie. 

Après une quête qui fut, croyons-nous, 
très fructueuse, une. pièce en deux ta-
bleaux de Roméo Cariés, Une drôle de ma-
ladie, amusante et d'une ingénieuse drô-
lerie, fut enlevée avec beaucoup de verve 
et d'entrain par MM. Renius, Caviteau, 
Bourrières, Mlles J. Merlet et Anrjlade. 

Les mêmes MM. Renius, Rourrières et 
Mlle Janine Merlet interprétèrent d'excel-
lente manière une petite pièce de Paul 
Colline, la Disparue qui obtint un vif 
succès. 

Mais la pièce de résistance éfcut l'œuvre 
célèbre de Théodore de Banville, qui fait 
toujours partie du répertoire de la Comé-
die Française, Gringoire^ Nos compliments 
à ces jeunes artistes pour le soin et le 
goût avec lesquels ils ont présenté, costu-
mé et mis. en scène cette pièce difficile où 
l'auteur a si bien mêlé la fantaisie et 
l'émotion. Les rôles étaient bien sus et les 
dialogues bien « mis en place» »,"ll a cer-
tainement fallu un grand ell'ort à nos jeu-
nes amateurs pour arriver à un tel résul-
tat pour lequel ils méritent toutes les féli-
citations et qui leur a valu les chaleureux 
applaudissements du public. 

N'omettons pas de signaler que, pen-
dant cette soirée, le piano d'accompagne-
ment fut tenu d'excellente façon par Mlle 
Solange Laneau, professeur de musique. 

Enfin, mentionnons aussi le succès rem-
porte par la vente des sacs de bonbons 
qui n'a pas manqué d'augmenter le pro-
duit de cette soirée de bienfaisance dont 
nous souhaitons vivement qu'elle ait ap-
porté un bon surcroit de ressources si 
nécessaires au Secours National. 

Frappé de congestion 
M, Theil, retraité des chemins de fer, 

demeurant à Cahors, rue des Capucius, a 
étt trouvé mort sous une arche du Pont 
Valentré. Tout laisse présumer que M. 
Theil a été frappé de congestion. 

Les obsèques du regrette disparu ont été 
célébrées vendredi matin au milieu d'une 
grande afiluenec. 

Noms adressons à Mme Vve Theil, à son 
fils, actuellement eu Allemagne, ainsi qu'à 
toute la famille nos sincères condoléances. 

Titres d'alimentation de février 
Les titres d'alimentation pour le mois 

de février 1944 seront distribués aux con-
sommateur-,, de la commune de Cahors 
aux dates ci-après et dans l'ordre suivant: 

Vendredi 21, samedi 22 et lundi 24 jan-
vier : établissement scolaires et adminis-
trations diverses. 

Mardi 23 janvier : lettres A et B 
Mercredi 2ti janvier : C, I) et E. ' 
Jeudi 2" janvier : F. G, H, I et J. 
Vendredi 28 janvier : K, L et M. 
Samedi 29 janvier : N, O, P et Q 
Lundi 31 janvier : R à Z. 
Les titres seront distribués en échange 

des Coupons (i et 7 de février de la feuille 
semestrielle de coupons. 

Pépins de raisins = savon 
Les viticulteurs qui livreront dies 

pépins de raisins secs se verront attri-
buer 2 kilos 500 de savon par 100 kg. 
de pépins livrés, (base 2 0/0 d'humi-
dité). 

• Tribunal des flagrants délits 
Dans sa dernière séance le tribunal 

a condamné à un mois de prison avec 
sursis le nommé Loublanchés René, 32 
ans, domicilié rue Fondue-Basse, qui 
s'étant introduit, durant son absence, 
dans la cuisine de sa voisine, avait dé-
robé un porte-monnaie contenant 
2ô5 francs. 

(Ruade de cheval 
Notre sympathique compatriote, 

M. Magot, maraîcher à Qabessut, vient 
d'être la victime, d'un grave accident. 
A la suite d^une ruade de son cheval, 
il a reçu un coup en pleine poitrine. 
Transporté à son domicile il a reçu 
les soins nécessités par son état. Nos 
vœux de prompt rétablissement. 

Service des pharmacies 
Dimanche 23 et lundi 24 janvier, 

Pharmacie Lagarde de service. 

ETAT-CIVIL 
Du 14 «il 20 janvier 1944 

Naissances 
Xaumier Jean-Jacques, rue Wilson 
Personne Mauricette, rue Wilson 
Larreguin Monique, rue St-Priest, G 
Jenty Huguette, Tue Mascoutou, 35 

Publications 
Grimai Gaston, radio-télégraphiste, et 

Viscansolles Renée, institutrice 
Mariages 

Lescoul Jean, chauffeur et B-arel Odet-
te emplovée de bureau 

Hugonenc Bené, peintre et Loucraud . 
Laurence S.P. 

Décès 
Csiesaz Hélène, épouse Patak S.P. 

42 ans rue Wilson. 
Melhano Pierrette, 3 ans, rue du Pe-

tit-Mot, 4 
Calvet Marie, épse Nouailhac S.P. 

70 ans, av. Cfude-Freycinet, 15. 
Carlin Eugène, retraité P.C., 87 ans, 

rue Victor-Hugo, 2 
Delcombel François, coiffeur, 53 ans, 

Bd Gambetta. 8 
Denglehem Virginie, Vve Dhiver, S.P., 

79 ans, Bd Gambetta, 26 
Choulot Louise, S.P., 83 ans, rue 

Wilson 
Gaillau Jean-Claude, 6 ans, rue Wilson 
Lagarde Eugénie, Vve Faugères, S.P., 

75 ans, 6 Impasse Nadaillac 
Oiircival Marié, Vve Henry, S.P., 

rue Brives, 31 
Daudé René, ouvrier agricole, 44 ans, 

rue Wilson 
Caussi] Jeanne, S.P., 87 ans, rue de 

la Barre, 23 
LE PRIX 

DES ANNONCES LEGALES 
Par arrêté de M. le Préfet du Lot 

en date du 31 Déc. 1943, le prix des: 
annonces légales et judiciaires pour 
l'exercice 1944 est fixé à 6 francs la li-
gne (six francs). 

L'Activité dés jeunes de Cahors 
Il y a plus d'un an que l'Auberge 

de Jeunesse de Cahors est fermée, la 
seule qui restait en Quercy. Depuis les 
Camarades de la Route cherchaient 
une maison pour la transformer en 
Relais, en attendant que les Auberges 
Françaises de la Jeunesse puissent 
installer une Auberge permanente. Mlle 
de Pfeffel a eu l'amabilité de mettre 
à leur itisp-osition sa propriété du 
Mont St-Oyif qui, à proximité immé-
diate du centre de la ville et cepen-
dant dominant la vallée, sera l'un des 
plus beaux Relais C.D.R. de France. 

A partir du 23 janvier, et tous les 
dimanches, le groupe de Cahors des 
Camarades de la Route s'y réunira 
pour le mettre en état et pour repren-
dre, avec les nouveaux camarades, 
l'étude méthodique de l'histoire et des 
idées de base dn mouvement ajiste. 

Filles et garçons, de 16 à 28 ans, 
unis d'abord par un esprit de fraterni-
té font leur éducation sociale par la 
réalisation pratique d'un réseau de 
tourisme à l'usage des jeunes travail-
leurs, étape d'un plan raisonné d'uti-
lisation des loisirs. 

Rations de viande 
Les rations de viande pour le mois de 

janvier 1944 sont fixées par personne 
par mois à : 

Consommateurs ordinaires. — 480 gr. 
pour les consommateurs détenteurs des 
feuilles de viande des types U et M.. 

— 300 gr. pour les consommateurs titu-
laires des feuilles de viande du type R. 

A cet effet, seront seuls valables les 
tickets suivants de la feuille de viande : 

— titre 1345 U et 1344 M (tickets-chiffres 
imprimés de couleur verte ou violette) ; 
les tickets-chiffres numérotés Ml ou XJ1 à 
M12 r»ù" U12 inclus ; 

— titre 1243 R (tickets-chiffres impri-
mas de couleur vouge) : les tickets-chiffre» 
numérotés RI à R12 inclus. 

Tous les autres tickets-lettres ou chif-
fres sont sans valeur. . 

Consommateurs J3. — La ration supplé-
mentaire .de viande aux consommateurs de 
la catégorie J3 est fixée à 360 fr. pour le 
mois. 'I 

Elle leur sera délivrée en échange des tic-
kets DH, DR, DI et DJ de la feuille de 
denrées diverses du mois de janvier por-
tant .l'indication ,13 dans l'angle inférieur 
gauche, chacun de ces tickets ayant une 
valeur' de 90 gr. 

Travailleurs de force 1" catégorie. — 
La ration supplémentaire de viande aux 
consommateurs se livrant aux travaux de 
force de lro catégorie est fixée à 450 gr. 
pour le mois.-

Travailleurs de force 2« catégorie. — La' 
ration supplémentaire de viande aux con-
sommateurs se livrant aux travaux de for-
ce de l'a 2<" catégorie est fixée à 900 gr.. 
pour le mois. 

Ces rations leur seront délivrées contre-
remise des tickets suplémentaires de vian-
de pour « travailleurs de force » du mois 
de janvier 1944, qui portent le chiffré 90 
à raison d'un poids en grammes corres-
pondant à ce chiffre. 

Distribution de rhum 
Une ration individuelle de un quart de 

litre de rhum est attribuée aux consom-
mateurs des catégories J3 et V de la Ville 
de Cahors. 

Afin de participer à cette distribution, 
les consommateurs devront se faire ins-
crire, avant le 28 janvier 1S44 courant,'chez 
un détaillant de leur choix, contre remise 
à celui-ci du ticket DL du mois de janvier 
1944 de la carte de denrées diverses. 
iliiiiiniiiiiiitiiimiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiil 
INDEFRISABLE sans APPAREIL 
sans Electricité, sans Chauffeur sur la 
têie. Plus de Fatigué pour la Cliente et 
ses Chei'eua;. 

A la Maison POPOVITCH 20 années de recherches 
pour donner le maximum 

de satisfaction 

COPiPTOSIR 
IMMOBILIEiR 

ALBERT TULET 
9, Allées Fènelon, 9 - CAHORS 

Successeur de M- Flaujac 
VENTE & ACHAT D'IMMEUBLES 

PROPRIÉrÉS - FONDS DE COMMERCE 
TERRAINS -:- GÉRANCE -:- LOCATION 
Tél. 74 R. C. Cahors 5.S04 



RUGBY 
Championnat des Pyrénées (3« série) 

Avenir Moissagais 
bat Stade Cadurcien par 14 à 10 

Le Stade Cadurcien se présenta sur le 
terrain amputé de Peehberty (sélectionné), 
Ménage, Desprat, Glénadel, Brunk, Ma-
gnani, Eugène et Sote, blessés ou indis-
ponibles, tandis que Moissac jouait au 
complet à une unité près. 

La première mi-temps fut à l'avantage 
de Moissac et, malgré que notre ligne 
d'avants soit réduite à 7 par suite du 
passage de Noyer à l'aile en remplacement 
de Rouvière blessé, les locaux ne réussi-
rent à marinier que deux essais en coin, 
ai. 

Eh deuxième mi-temps nos avants four-
nirent un gros effort et réussirent à faire 
jeu égal à la touche et en mêlée avec leurs 
adversaires que les Cadurciens connais-
sent bien; ce qUi permit à nos trois-quarts 
de redresser maintes situations difficiles 
et de marquer deux essais splendides, l'un 
par Bordes sur attaque classique partie 
de nos vingt-deux, l'autre par Noyer après 
une course de 70 mètres, dommage que le 
même exploit, renouvelé par Noyer à deux 
minutes de la fin, ait été stoppé à un mè-
tre de la ligne. 

L'arbitrage, sans être nettement partial, 
cous porta tort, puisque un essai de Mois-
sac fut marqué sur touche irrégulière et 
qu'un second, de pénalité, fut également 
accordé et transformé parce que notre jeu-
ne arrière s'était couché tête en avant sur 
un dribling, occasionnant la chute d'ur 
jeueur de Moissac. 

L'équipe entière est à féliciter et il est 
à souhaiter que la volonté de vaincre et 
le désir de mieux faire persiste pour les 
matches à venir. Mention spéciale aux 
juniors Barreau, Capis, Grammont, ainsi 
qu'à Noyer, Bordes, Olive, Gaston, Ri-
ga udie. 

FCCT-SALL ASSOCIATION 
Nous compléterons notre article de jeudi 

dernier en ajoutant que Lardenne se pré-
sentait sur le terrain avec des velléités de 
eonquête un peu prématurée. N'avaient-ils 
pas, en effet, pronostiqué en leur faveur 
le score de 6 à 0. L'équipe stadiste a infir-
mé ce résultat, en obligeant Lardenne à 
s'en retourner avec un pénible 3 à 2. Il 

,y a parfois loin de la coupe aux lèvres. 
Dimanche 23 courant le Toulouse A.C 

sera l'hôte des Cadurciens. Ce club nous 
arrive inconnu. Cependant nous avons 
déjà la certitude qu'il est doté d'élé-
ments de valeur, entre autres leur virtuose 
gardien de but Korntezky, que tout le 
monde voudra voir à l'œuvre devant l'at-
taque cadureienne. 
. Cahors ne devra pas prendre ce.match 
à la légère, s'il ne veut pas connaître la 
désillusion de la défaite. 

I.t T.A.C. alignera la formation, sui-
vante : 

Goal : Korntezky ; Arriéres : San, Mai ; 
Demis : Cavalerro, Base, Mirouzc ; Avants: 
Disla, Dinch, Gauthier, Arigno, Lemaître. 

Cahors alignera vraisemblablement la 
formation de dimanche dernier. 

A SOUILLAC 
Rugby. — Souillac bat Toulouse Ma-

rengo par 13 points à 8. C'est devant un 
public nombreux que la partie se déroula. 
Souillac a eu quelques rentrées nouvelles 
qui ont donné confiance à l'équipe et ont 
lait une belle partie de rugby. 

A PRUDHOMAT. 
Football. — Amputée de plusieurs de 

ses meilleurs éléments, grippés ou éclo-
pés, l'équipe première de l'A.S.P. n'a pu 
résister aux brillantes attaques de l'équipe 
bien entraînée de l'Union Sportive de Bé-
taille qui a gagné par 3 buts à 2. 
liiiiiiiiiiiiiiiiliiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiliiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiilin; 

Une chose à retenir 
C'est qu'il faut absolument libérer son 

intestin chaque jour, si l'on veut rester 
bien portant. Si vous êtes habituellement 
eonstipé, prenez le soir un comprimé de 
Vichybol, laxatif doux qui vous procurera 
des évacuations régulières, sans fatigue, 
ni coliaues. Ttes phies, 9 fr. 50 la boîte 
de Vichybol. Visa 846 P. 288Ï. 

C AlBOfltS 
CasteSnau-Wîontratier 

Retirez vos canons de fusils. — Le 
maire de Castelnnu informe les chas-
seurs qui n'ont pas encore retiré les 
sanons de leurs armes de vouloir bien 
se présenter dans le plus bref délai 
pour retirer ces objets. 

Naissances. — Nous apprenons avec 
plaisir la naissance d'un cinquième 
enfant chez les époux David-Quèbre. 
Nos compliments et meilleurs voeux. 
• La famille N'ougayrède-Ginibre vient 
d'avoir son premier enfant, Christiane-
Thérèse-M-arcelle. Meilleurs vœux au 
mouveau-né et félicitations aux pa-
rents. 

Déeès. — M. Lasvènes Antonin, fac-
teur en retraite, 72 ans ; Besse Jean, 
92 ans. Sincères condoléances aux fa-
milles. 

Montcuq 
Réunion d'information. — Mardi pro-

chain, 25 janvier, jour de foire à Mon't-
euq, aura lieu, sous la présidence de M. 
Carrade, Syndic Régional, une réunion 
d'information au cours de laquelle pren-
dront la parole : M. le Docteur Muliér, 
Directeur des Services Vétérinaires du dé-
partement du Lot ; M. Gay, Directeur des 
Services Agricoles ; M. Desplats, Ingénieur 
en Chef du Génie Rural. Un appel pres-
sant est adressé à MM. les Syndics et à 
MM. les Maires pour qu'ils assistent nom-
breux à cette conférence qui sera d'un très 
grand profit pour tous les agriculteurs qui 
sont instamment invités à venir nom-
breux à cette réunion nui se tiendra dans 
la salle de réunion de la Mairie. 

Au cours de la foire, un tambour pré-
eisera à nouveau le lieu et l'heure de la 
réunion qui, en principe, est fixée à 1/6 
heures lefeles. 

Puy-l'Evêque 

REMERCIEMENTS 
Le docteur ROUMA, dans l'impossi-

bilité de répondre aux sentiments de 
•onidoléanees qu'il a reçus à l'occasion 
du deuil si cruel qui le frappe, remer-
eie tous ceux qui lui ont témoigné, 
daos cette douloureulse circonstance, 
leurs marques de sympathie. 

Luzech 

Nécrtlogie. — Nous apprenons avee tris-
tesse le décès — le cinquième en moins de 
15 jours — de Mme Céleste Faure, née 
Pons, âgée de 73 ans. Travailleuse infa-
tigable, très bonne pour les malheureux, 
la défunte jouissait de l'estime et de la 
sympathie unanimes. A sa fille et à son 
gendre, Mme et M. Gabriel Miran, ancien 
commis de perception à Cahors, à ses pe-
tits-enfants, aux familles Pons, Miran et 
à tous les autres parents, nous adressons 
nos condoléances les plus attristées. 

Au moment d'expédier notre courrier, on 
nous annonce un 6» décès. Celui de M. René 
Daudé, ouvrier agricole, domicilié au Caus-
se de Caïx, qui avait été hospitalisé à 
Cahors il y a quelques jours seulement. 
Condoléances à son frère, à sa sœur et à 
toute la famille. 

La série noire continue pour notre com-
mune en ce commencement d'année. 
•Q^^tsi:^'âi^S^SiS@£9l3IS@ISI^âiSâlSt3I^S 

Figeac 
Des malfaiteurs se sont introduits dans 

l'usine de Figeac-Ville durant la nuit du 
19 au 20 janvier pour y saboter le maté-
riel. Par suite de l'explosion des bombes, 
un éclat de métal a tué net en passant sur 
la route le jeune Jacques Fouilhoux, âgé 
de 18 ans. 

Les obsèques de Mme Vue David. — 
Samedi 15 janvier, une foule très nom-
breuse se pressait aux obsèques tte 
Mme Vve David, avenue Gambetta. 
.Mme Vve David était la belle-mère de 
M. Paulin Ratier,1 inventeur-fondateur 
et propriétaire des usines « Les Héli-
ces Ratier ». 

A MM. David, les excellents hôte-
liers 'diu Haut-Quercy, à toute la famil-
le en deuil, nous offrons nos bien 
vives et sincères condoléances. 

Aux assureurs. — Les assureurs pa-
tentés à Figeac, sont priés de déposer 
leurs noms et ceux des compagnies 
qu'ils représentent d'urgence à la mai-
rie (avant le 25 janvier, délai de ri-
gueur) 

Biars-sur-Cère 
Probité. — Le 25 décembre dernier, 

il a été trouvé, sur le quai de la gare 
de Bretenoux-Biars, une certaine som-
me d'argent. La personne l'ayant per-
due est priée de la réclamer à M. De-
denis, employé de la S.N.C.F. 

Espédaillac 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

tristesse la mort, à l'âge de 52 ans, de 
M. Jean Cancé, maître d'hôtel, ancien 
maire, ancien combattant de 1914-1918, 
décédé après une courte maladie. Les obsè-
ques du regretté disparu ont été célébrées 
au milieu d'une nombreuse assistance. Au 
cimetière deux discours furent prononcés : 
l'un par M. Laymerie, maire d'Espédail-
lac, l'autre par M. le Docteur Lacoste, pré-
sident cantonal de la Légion française des 
combattants. 

Nous renouvelons à toute la famille nos 
plus sympathiques condoléances. 

— Dimanche, 1G courant, ont eu lieu, 
avec le concours d'une nombreuse assis-
tance les obsèques de M. A. Despeyroux, 
décédé à l'âge de 81 ans. Nous adressons 
à sa famille nos plus sincèros condo-
léances. 

Marcilhac 
Carnet blanc. — Nous apprenons le très 

prochain mariage de notre sympathique 
compatriote, Mlle Maria Rougeyrolles, du 
hameau de Cazals, avee M. Léon-Pierre Fal-
guières do Livernon. Nos compliments et 
nos vouux de bonheur. 

Divers. — Notre instituteur étant en 
congé pour raison de santé, Mme Dona-
dieu, institutrice, est chargée des deux 
classes. 

— Lamouroux Urbain, du Bout-du-Lieu, 
âgé de 83 ans, et infirme, vient d'être 
hospitalisé à l'hospice de Figeac. 

Saint-Michel-Loubéjou 
Nécrologie. — C'est avec une profonde 

émotion que notre population a appris le 
décès survenu à Bretcnoux après quelques 
semaines de maladie de notre sympathi-
que compatriote, M. Delmas, grand mutilé 
de guerre, percepteur en cette ville. L'inhu-
mation a eu lieu samedi 15 janvier, à 
St-Michcl-Loubéjou en présence d'une as-
sistance émue. 

A Mme Delmas, à sa fille, nous adres-
sons., à l'occasion de ce deuil cruel, nos 
plus sincères condoléances. 

Vayrac 
Dans la perception. — M. Vayssié 

vient d'être nommé percepteur à Vay-
rac, eu remplacement de M. Dalbavie, 
admis à la retraite. A M. Dalbavie, qui 
avait acquis chez nous une grande es-
time, nous souhaitons une longue et 
paisible retraite, et à M. Vayssié, de-
venu depuis quelques années notre 
compatriote d'adoption de par son ma-
riaige, nous adressons, avec nos chaleu-
reuses félicitations, nos souhaits de 
cordiale bienvenue. 

Gramat 
Service pharmaceutique. — Le service de 

garde des pharmacies de notre ville sera 
assuré le dimanche 23 janvier par la 
pharmacie Rougeyrolles, place de la Ré-
publique. 

Cinéma Olympia. — Samedi 22 janvier, 
à 21 heures, Gaby Morlay dans « Les 
Ailes Blanches »,.avec un ben eemplé-
ment et France actualités. 

Souillac 
Cinéma Vox. — Vendredi 21 janvier, 

samedi 22, dimanche 23, soirée à 21 heu-
res, dimanche matinée à 15 heures, Michel 
Simon dans « La Tosca », avec un bon 
complément et France actualités. 

G.M. de Réserve. — .Mardi dernier est 
arrivé, dans notre ville, un groupe do 
gardes mobiles de Réserve, 20. Ils sont 
logés daus une des salles de l'ancienne 
Peste. 

Martel 
Foire de la Saint-Maur. — Foirail bien 

approvisionné, malgré les circonstances, 
cours soutenus et transactions nombreuses 
tant avec les marchands de bestiaux 
qu'avec les propriétaires de la région. 
Cours pratiqués : gros bœufs, de 26 à 
28.000 fr. ; bovillons, 15 à 18.000 fr. 100 
têtes de moutons et 99 de veaux ont été 
achetés par la commission cantonale. Ap-
port de truffes : 300 kg. vendus au cours 
de 280 fr. environ. 

Nécrologie. — Nous apprenons le décès 
de Mme Noémie Veysset, épouse de M. 
Etienne Crozat, tailleur d'habits à Martel. 
La défunte était âgée de 88 ans ; et celui 
de M. Saur Edmond, âgé de 88 ans, fer-
blantier, avenue de la Gare. M. Saur jouis-
sait de l'estime de' toute la population. 

Aux familles en deuil nous présentons 
nos plus vives condoléances. 

Dégagnac 
Le « Frau » sera gardé. — De nombreux 

propriétaires n'ayant pas cette année la 
provision de paille habituelle destinée aux 
litières, pensaient bien trouver le complé-
ment nécessaire avee les hautes herbes qui 
poussent dans le « Frau ». Ils ont été 
déçus. 

Les fermiers qui se trouvent sur la li-
sière du « Frau » et bien d'autres plus 
éloignés ont, pour parer à la pénurie 
des fourrages, mis au pacage, dans cette 
vaste lande, tant de jour que de nuit, tous 
les animaux qu'ils possédaient. De ce fait, 
Us herbes ayant été broutées court et fou-
lées, le complément escompté*se réduit à 
peu de chose. 

Mécontents, la plupart des propriétai-
res ont décidé d'interdire tout pacage sur 
les parcelles leur appartenant et chargé 
M. le garde-forestier de l'Etat, en résidence 
à Dégagnac, de faire respecter leur déci-
sion. 

AVIS DE DECES 
' Madame Adrien ARNAUDET ; Monsieur 
Joseph TOURIOL, Pharmacien à Cazals, et 
Madame née ARNAUDET ; Mademoiselle 
Gaby TOURIOL ; Madame Veuve Louis 
ARNAUDET ; Monsieur et Madame Jean 
ARNAUDET, Professeur adjoint au Col-
lège de Sarlat, et leurs enfants ; Madame 
Veuve ROLLÎîS et ses enfants ; Monsieur 
Jean VAZELLE, étudiant en Médecine à 
Toulouse ; Madame Veuve THÉRON et ses 
enfants ; les familles MISPOULIiî, THÉ-
RON, HÉBRARD, ALAZARD, TON, LAM-
BERT, COURDÈS, PAULET, LONFRANC, 
THÉVENIN, ont la douleur de vous faire 
part de la perte cruelle qu'ils viennent 
d'éprouver en la personne de 

M. Adrien ARNAUDET 
décédé dans sa 71" année, muni des sacre-
ments de l'Eglise, leur époux, père, grand-
père, beau-frère, oncle, neveu, cousin, 
parent et allié et vous prient d'assister à 
ses obsèques qui auront lieu le samedi 
22 janvier,, à 9- h. 4,5, en l'Eglise Cathé-
drale. 

Réunion, maison mortuaire, 4», boule-
vard Gambetta. 

P.F.G.. 71, Bd Gambetta, Cahors 

SOURDS 
Durs d'oreilles, méthode basée sur la 

Physiothérapie' des Synergies, son créa-
teur déclare au'après avoir été sourd 
40 ans, il réentend et n'a plus de bour-
donnements, MICHEL, acousticien prothé-
siste du Centre de Prothèse de France, 30, 
rue St-Lazare, PAHIS, 9'. Etabl. fondé en 
1835, méd. d'or, Paris, 1891, Grand Dipl. 
d'Honneur, St-Germain, 189. Rens. grat. à : 

Labastide-Murat, lundi 31 janvier, Hôtel 
de la Poste, 10 h. à 4 h. ; Cahors, mardi 
Isr février. Hôtel du Midi, 9 h. à 4 h. ; 
Puy-l'Evêque, mercredi, 2 février. Hôtel 
Moderne, 9 h. à 2 h. ; Catus, jeudi 3 fé-
vrier, Hôtel de la Croix-Blanche, 9 h. à 
4 h. ; Souillac, vendredi, 4 février. Hôtel 
Bellevue, 9 h. à 4 h. ; Figeac, samedi 5 
février, Hôtel David, 9 h. à 4 h. ; La Ca-
pelle-Marival, dimanche 6 février, Hôtel 
du Commerce, S h. à 4 h. ; St-Céré, lundi 
7 février, Hôtel de Paris, 110 h. 1/2 à 4 h. ; 
Bretenoux, mardi 8 février, Grand Hôtel, 
9 h. à 4 h. ; Saint-Denis-lcs-Martel, mer-
credi 9 février» Hôtel Moderne, 9 h. à 2 h. 

REMERCIEMENTS 
Madame DELCOMEEL, les familles DEL-

CO M BEL, RIBAGER, LAVAYSSIÈRES, CA-
VAILLÉ, remercient bien sincèrement tou-
tes les personnes qui leur ont témoigné 
des marques de sympathie ainsi aue celles 
qui ont bien voulu assister aux "obsèques 
de 

M. DELCOMBEL 

Des mouches volantes ? 
Améliorez votre circulation 

Les femmes, à l'âge critique, ont sou-
vent des mouches volantes devant les 
yeux, des éblouissements, des vertiges, des 
vapeurs, des douleurs dans la tête, 
des maux de ventre, et de reins, des va-
rices. Les Gouttes Floride (20 gout-
tes aux repas, trois semaines par mois) 
ont été créées pour elles. Elles règlent la 
circulation et équilibrent la femme. Elles 
apportent soulagement et bien - être, 
1C fr. 90, ttes phies. Existe aussi en com-
primés : 16 fr. 30. Visa 840 P. 7936. 

Imp. COUESLANT. Le Co-gérant : PAIIAZINES 
U.O. 3973. — 21-1-44 

Pour vendre rapidement sans frais 
IMMEUBLES PROPRIÉTÉS COHffiERCES 
Cabinet Indicateur Immobilier 
B. HÂBATGECH, 109, Bd Mella, CAM03S 
Expertises & renseignements 

gratuits 
T. 535 

XX ES XI NI E! 
Chutes tous organes, ptôses, varices, or-

thopédie, prothèse, etc., contention assurée 
par applications ortho-progressives. Rendez 
visite en toute confiance à M. BOULAUD, 
orthopédiste diplômé, 30, rue St-Lazare, 
PARIS, 9°. Etabl. fondé en 1855, Méd. d'Or, 
Paris, 1891, Grand Dipl. d'Honneur, St-
Germain, 1892. Rens. grat. à : 

Labastide-Murat, lundi 31 janvier, Hôtel 
de la Poste 10 h. à 4 h. ; Cahors, mardi 
1" février, Hôtel du Midi, 9 h. à 4 h. ; 
Puy-l'Evêque, mercredi 2 février, Hôtel 
Moderne, 9 h. à 2 h. ; Catus, jeudi 3 fé-
vrier, Hôtel de la Croix-Blanche, 9 h. à 
4 h. ; Souillac, vendredi, 4 février, Hôtel 
Bellevue, 9 h. à 4 h. ; Figeac, samedi 5 
février, Hôtel David, 9 h. à 4 h. ; La Ca-
pelle-Marival, dimanche 6 février, Hôtel 
du Commerce, S h. à 4 h. ; St-Céré, lundi 
7 février, Hôtel de Paris. 10 h. 1/2 à 4 h. ; 
Bretenoux, mardi 8 février, Grand Hôtel, 
9 h. à 4 h. ; Saint-Denis-les-Martel, mer-
credi 9 février, Hôtel Moderne, 9 h. à 2 h. 
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PETITES ANNONCES 
MACHINES A COUDRE SINGER 

Vente — Echange — Réparations 
Accessoires 

M. Bonaure, 21, rue Clemenceau 

LIVRES D'OCCASION 
Mme ESTRADEL 

Achat, vente, échange 
31, Boulevard Gambetta 

(En face le lycée de jeunes filles) 
R.C. 4320 — C.P. 15.931 — Cahors 

TOUT pour votr ji
ARD1N 

TOUT pour vos BÊTES 
TOUT ce que vous CHERCHEZ 
vous l'aurez ! 1 en demandant à 

le Jardinage et l'Élevage 
CONDONI - Gers 

son catalogue envoyé contre 5 fr. en 
timb. en vous recommandant 

de ce jo'Tnal 

A vendre PETITE PROPRIETE 8 ha., 
environs St-Céré. S'adresser : 22, rue 
de la Barre. 

MACHINES A ECRIRE ET A CALCULER 
Ventes, Achats, Echanges 

Réparations, Révisions, Reconstructions 
Fournitures 

pieppe DODET 
(25 ans de spécialisation) 

31, rue du Maréchal-Pétain, 31 
à SAINT-CERE (Lot). — Tél. 87 

URGENT. — Irnoortante Comoa-
srnie Française centenaire recher-
che, en vue nouvelle réorganisation de ses 
services, Messieurs sérieux et actifs, dési-
reux se créer situation stable. Accès à 
postes supérieurs si capables. Mise au cou-
rant par nos soins, gains immédiats. Ecrira 
où s'adresser à l'Office Départemental du 
Travail, 2, rue St-Maurice, Cahors, qui 
transmettra. — Visa 433. 

A vendre CABESSUT, terrain 2.068 m2 

pour construction ou culture. S'adresser 
à M" Rieucau, notaire. 3. place Clément-
Marot, Cahors. Tél. : 573. 

OUVRIERES MODISTES et apprenties 
sont demandées. S'adresser Office du Tra-
vail qui transmettra. — Visa 432'. 

AU BON MARCHE 
Maison BOUCICAUT, PARIS 

Madame Talou 
Commissionnaire en marchandises 

BUREAU DE COMMANDES 
Catalogue de Blanc 

à la disposition de la clientèle 

On demande BONNE ou FEMME y DE 
MENAGE pour personne seule. S'adresser 
à l'Office Départ, du Travail qui transmet-
tra, 2a rue St-Maurice, Cahors. — Visa 420. 

Au Lilas Blanc 
FLEURS NATURELLES 

ARTICLES FUNERAIRES 

19, bd Gambetta, CAHORS, tél. 24S | 

Calmez promptement votre toux 
Les tousseurs (enrhumés et bronchiteux) 

qui prennent du Pulnioll éprouvent vite un 
soulagement qu'ils apprécient. Ne toussant 
plus, respirant mieux, passant de meilleu-
res nuits, ils peuvent s'acquitter plus fa-
cilement de leur travail. Demandez à vo-
tre pharmacien des Comprimés Pulmoll, 
faciles à prendre dehors comme chez soi. 
15 fr. la boîte. Visa 846 P. 8009. 
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MERREL 

— Naturellement, c'est difficile, ché-

mmiiiiimiiiim immmiiiiimimi iimiiiiHiiiiiiiiuiiimmiim umiiiniiii liiiiimiiiiiiimimmmiimt 
si douloureuse pour moi, de mon an-
niversaire, chez Bella Macey, j'ai su 
que vous et moi ne pourrions jamais 
être amies. Ceci pour que vous soyez 
bien certaine que ce n'est pas à cause 
de Quentin... • 

. Elle s'arrêta de parler, satisfaite de 
n'avoir pas dépassé la mesure. Rosa-
lie était pâle, ses lèvres tremblaient. 
Elle était comme une femme très sen-
sible, blessée profondément, mais elle 
répondit avec calme : 

— Je comprends, mais je regrette... 
Parce que j'ai toujours eu pour vous 
la plus grande sympathie. Vous pou-
vez trouver cela difficile à croire. Ce-
pendant c'est la vérité. Vous avez en 
tout cas gagné mon... respect. Vous 
êtes tellement... tellement meilleure 

moi... Tellement plus forte, plus 
bravo... Moi, je suis ballottée dans 
tous les sens par mes émotions... com-
me une feuille dans le vent... Je n'ai 
aucune maîtrise sur mes sentiments... 
C'est ce qui me fait faire de vilaines 
choses... de très vilaines choses... Je 
suis souvent victime d'impulsions 
mauvaises contre lesquelles je ne peux 
lutter. Il faut que je succombe jus-
qu'à ce que je me sente délivrée... 
Oh ! Honor ! je donnerais beaucoup 
peur avoir un peu, un petit peu de 
votre bonté. 

Rosalie se laissa tomber dans un 
fauteuil et pleura. 

— Oh ! taisez-vous ! cria Honor. 
Je ne suis pas bonne ! Je trouve 
difficile, moi aussi, croyez-le, de ne 
pas me laisser emporter par mes ran-
cunes et mes émotioas ! 

ne. | 
Honor lui fut reconnaissante de sa 

résignation, mais l'existence quoti-
dienne était devenue pour elle une 
longue série de supplices. Par exem-
ple, Rosalie Sparling vint faire une 
visite juste au moment où Honor et 
Mme Kcnyon prenaient le thé. Honor 
présenta Mme Kenyon simplement 
par son nom, sans parler de sa pa-
renté avec elle. 

Après je goûter, Mme Kenyon se 
leva en souriant et les laissa seules, 
disant que de si grandes amies avaient 
sûrement bien des choses à se confier. 
Rosalie se tourna vers Honor et de-
manda ave» nonchalance : 

— Avez-vous donc installé isi une 
feranae de charge pour vous- garder 
pendant l'absence de Quentin ? 

— Non, fit Honor brièvement. 
— Ah ! Je pensais que, peut-être, 

Mme Kenyon... 
— Mme Kenyon n'est pas ma fem-

me de charge. 
Rosalie joua la eenfusion peur son 

indiscrétion, et l'intérêt le plus vif 
pour Honor : 

— Oh ! pardonnez-moi, chère amie ! 
Qu'ai-je fait de mal ? 

— Vous n'avez rien fait de mal, 
assura Honor. 

— Pourtant votre air est bizarre... 
— J'imagine, Rosalie, que mon air 

doit vous paraître bien souvent bizar-
re... et ne trouvez-vous pas très bi-
zarre que vous veniez me rendre vi-
site après tout ce qui s'est passé en-
tre nous ? 

Rosalie avança vivement sa main 
et la posa sur la main d'Honor. Mais 
celle-ci, d'un mouvement brusque, 
s'éloigna. Elle n'avait aucune amitié 
pour Rosalie et ne voulait pas simu-
ler qu'elle en eût. Rosalie parla com-
me du fond de son cœur : 

— Houor ! Je crois que j'étais folle 
de jalousie quand je me suis si mal 
conduite envers vous. La jalousie vous 
rend souvent mélodramatique. Depuis, 
j'ai été si fâchée ! Il me tardait de 
venir m'excuser et vous supplier de 
me rendre votre amitié. 

Les jeux admirables de la jeune 
femme se voilaient de larmes. Honor 
hésitait... Rosalie jouait-elle la co-
médie ou était-elle sincère ? Quelle at-
titude prendre avec elle ? Mais Honor 
n» pouvait oublier les sentiments 
qu'oll» avait toujours eus pour la belle 
Mme Sparling. Elle répondit done avec 
franchise, lentement, en pesant ses 
mots, de crainte d'en dire plus qu'elle 
ne le voulait : 

— Rosalie, je ne peux pas rendre 
ce que je n'avais jamais donné. Vous 
n'avez jamais eu mon amitié, mon 
affection. Il serait inutile de préten-
dre autre chose que politesse. Depuis 
la première fois que je vous ai vue, 
à cette soirée, d'abord si gaie, puis 

j EXCLUSIVITE INDICATEUR MOBILIER 
Cahors, MAISON, quartier Pont-Neuf, 

magasin, arrière-magasin, 1" étage : 3 
pièces, 2e étage : 3 pièces. Eau, gaz, élec-
tricité. Cave et grenier. A débattre. R. MA-
RATUECH, 109, boulevard Gambetta, Cahors. 
Tél. : 535. 

iiiiimiiiiiiiiiiimiiiiiiimiimiimiiiiiiHf 
Tribunal de Commerce 

FAILLITE 
du sieur MUGES Arthur, 

négociant en scies de jute et bois 
; demeurant à Mercuès (Lof) 

Reoort d'ouverture 
D'un jugement rendu par le Tribunal de 

Commerce de Cahors, en date du quatre 
janvier mil neuf cent quarante-quatre, 

Il a été extrait ce qui suit : « Le Tri-r 
bunal fixe et reporte au vingt-neuf avril 
mil neuf cent trente-neuf la date de la 
cessation de paiement du sieur MÈGES, 
demeurant à Mercuès et l'ouverture de sa 
faillite. 

« Ordonne l'affiche et l'insertion du 
présent jugement aux formes de droit. 

« Dit que, pour le surplus, le jugement 
déclaratif conservera son plein et entier 
effet. » 

Pour extrait conforme : Le Greffier, 
J. CROZAT. 

Nota. — La présente insertion est faite 
en conformité des dispositions de l'article 
quatre cent quarante-deux du Code de 
Commerce. 

ETAT FBANÇAIS 

Département du Lot 
COMMUNE D'ALBAS 

REORGANISATIOX DE LA PROPRIETE 
FONCIERE ET REMEMBREMENT 

(Application de la Loi du 9 mars 1941) 
AVIS D'ENQUETE ■ 

relative à jine proposition de la Commis-
sion communale de réorganisation fon-
cière et de remembrement ayant {•ouf 
objet le remembrement des propriétés 
dans la commune d'Albas. 
Les propriétaires de la commune d'AL 

bas sont informés qu'une enquête est nu, 
verte au sujet d'une proposition de la 
Commission communale de réorganisation 
foncière et de remembrement ayant pour 
objet le remembrement des propriétés 
dans la commune d'Albas. 

Les documents désignés ci-après soni 
déposés du 1" février au 15 février 1944 
a la mairie d'Albas où les intéressés peu-
vent en prendre connaissance aux heures 
d ouverture du Secrétariat. 

1. Registre de délibération de la Com-
mission communale. 

Un registre de réclamations est égale-
ment déposé à la Mairie pour recevoir les 
déclarations et observations des intéressés. 

A l'expiration de l'enquête, un commis-
saire-enquêteur se tiendra pendant trois 
jours consécutifs à la mairie d'Albas, les ^ 
16, 17 et 18 février, de 10 heures à 12 heiu 

i res pour y recevoir lés réclamations des 
| propriétaires intéressés. 

A Prayssac, le janvier 1944. 
Le Juge de Paix, Président de la Com-

mission communale de réorganisation fon-
cière et de remembrement, H. PEBEYRE. 

(à suivre). 

VENTES et ACHATS 
de propriétés 

AGENCE-
CYRILLE VAISSIÉ 

2, rue Portall-Albsn, 2 
CAHORS (Lot) 

R. C. Cahors 4.365 Tél. 662 


